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4.3.A - PLAN DE
LOCALISATION DU

PATRIMOINE BÂTI ET
DES ARBRES À PRÉSERVER

1/5 000

DOSSIER D’APPROBATION DU PROJET DE PLU

CONSEIL MUNICIPAL DU 06 DÉCEMBRE 2017

- REVISION -

Murs - ruelles - ponts

Patrimoine bâti
(cf. chapitre 3 de la partie 1 du règlement)

Éléments apposés en façade
Objets urbains
Éléments de façade - toitures - portes et portails
Bâtiments

Arbres remarquables

Arbres à préserver
(cf. chapitre 4 de la partie 1 du règlement)

Arbres à protéger


